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Introduction 

Quelques données de notre Baromètre à
partager avec vous !

Notre philosophie : soutenir la mise en place
de partenariats durables à travers notre
parcours de montée en compétences.

Le soutien des projets pluriannuels reste encore peu
répandu (en particulier pour le mécénat sportif)  ------
--> 29 % des entreprises mécènes planifient des
soutiens renouvelables entre 1 à 3 ans. 

1 mécene sur 5 participe aux frais de fonctionnement
de la structure soutenue (principalement les Grandes
entreprises).

https://www.calameo.com/read/007000137177bb484ba31
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Mécénat ou parrainage ?
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Ethique et déontologie

Montant



 

Régie directe
Entreprise > structure bénéficiaire éligible au mécénat 

(art 238 bis du CGI)

Régie indirecte
Ex Fondation d’entreprise / FDD > structure bénéficiaire éligible au

mécénat (art 238 bis CGI)

Convention de mécénat 

Reçu fiscal (émis par le bénéficiaire) 
selon modèle Cerfa 16216*02 

Obligations déclaratives fiscales  
mécène :  montant de la réduction d’impôt mécénat + si don >10KE : montant
du versement donnant droit à réduction d’impôt, nom du bénéficiaire et
contreparties 
bénéficiaire : montants globaux des dons reçus ayant donné lieu à un reçu
fiscal, attestation ou tout autre document donnant droit à réduction d’impôt

Contreparties : indiquer les éventuelles contreparties définies avec le
mécène (respect des règles fiscales). 

Irrévocabilité du don  : 
oui sur le principe mais aménagement contractuel possible, en particulier dans le
cas d’un fléchage / Clause de réaffectation

Convention de « redistribution de mécénat » / soutien 

Pas de reçu fiscal entre deux organismes d’IG à but non lucratif 
Fonds de dotation (redistributeur) : attestation obligatoire justifiant le montant et
l’affectation des versements – CGI article 238 bis g 2° 
Fondation d’entreprise : attestation possible (un modèle peut être joint en
annexe du contrat)

Pas d’obligations déclaratives fiscales au titre de 
ces versements 

Contreparties : 
Contreparties directes pour la fondation / FDD + indirectes pour l’entreprise (ex :
location de salle pour les collaborateurs de l’entreprise) dans le respect des règles
fiscales

Remboursement des versements réalisés : 
Aménagement contractuel possible / Clause de réaffectation

Nb : rétrocession des contreparties possibles 

Intention libérale Intention libérale

(déclarations en amont au titre des versements réalisés entre
l’entreprise et son véhicule philanthropique) 



Focus : les contreparties 

Prix de vente si le bien ou le service fait

l’objet d’une offre commerciale ou coût

de revient dans le cas contraire

Selon le rayonnement de l’organisme

(locale, régionale, nationale, sans

dépasser 10%)

Coût de revient 

Côté entreprise mécène

Côté organisme bénéficiaire

VALORISATIONNATURE OBLIGATIONS

MATERIELLES

COMMUNICATION

NI MATERIELLES,
NI

COMMUNICATION

Si dons > 10 000 € par exercice ouvrant droit

à la réduction d’impôt prévue, alors la valeur

des biens et services reçus, directement ou

indirectement, en contrepartie, doit être

déclarée

Être en mesure de valoriser et d’attester des

contreparties accordées

Rappels fondamentaux :
Le don procède d’une intention libérale (donner sans attendre en retour).
Des contreparties peuvent être octroyées à condition qu’il existe une disproportion marquée entre les sommes
données et la valorisation desdites contreparties.
Les contreparties ne peuvent être utilisées pour servir les intérêts commerciaux de l’entreprise.

https://admical.org/sites/default/files/uploads/les_contreparties_du_mecenat_vdef.pdf
https://admical.org/sites/default/files/uploads/les_contreparties_du_mecenat_vdef.pdf


Focus sur :

Mécène / prestataire / parrain ?
Quelle prise en charge des frais de fonctionnement ?

Charte de déontologie du mécénat d’entreprise :

Gestion désintéressée des opérations de mécénat,
respect mutuel des parties prenantes, gestion rigoureuse
des opérations de mécénat, transparence

ETEQuid de la déontologie ? 

https://admical.org/sites/default/files/uploads/charte_de_deontologie_du_mecenat_dentreprise-2023_vdef_sept_23.pdf


L’avenir de l’appel à projets ?

Quelle mesure d’impact ? 

Jusqu’où aller dans les critères de
sélection des projets / de la structure
bénéficiaire ?

Financement pluriannuel ou ponctuel ?
fléché ou pour la mission globale ? 

Quel degré de contrôle par le mécène
des actions financées ? reporting ?

En pratique : regards croisés
A la recherche d’un équilibre !

Diane Emdin
Directrice des programmes Create Joy

Fondation Canal+

Rodolphe Landemaine
Fondateur

Maison Landemaine



Des questions ?

vous retrouvez dans ces pratiques)

Dans le tchat, vous pouvez :

Rebondir sur ce qui a été dit (témoigner et nous dire si vous 

Poser vos questions relatives aux éléments et
témoignages qui vous ont été présentés
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Marie Bourgeois

Directrice juridique et affaires
publiques

dcolombani@admical.org

Responsable juridique
mbourgeois@admical.org

Contactez nous !

Diane Colombani

Posez vos questions
juridiques & fiscales

mailto:dcolombani@admical.org
mailto:mbourgeois@admical.org
https://admical.org/sites/default/files/uploads/brochure_admical_accompagnement_juridique_0.pdf


Des ressources juridiques à votre disposition

Kit adhérent

Modèles de conventions de mécénat
(financier, nature, compétences...) et
de parrainage
Modèles d’attestation (réception de
dons par un organisme bénéficiaire,
valorisation de don en nature...)
Fiches pratique sur les techniques
contractuelles

Plusieurs articles publiés chaque mois,
disponible sur l’espace adhérent.

Fiches repères

Obligations déclaratives des
entreprises mécènes et des OSBL
Mécénat sportif
Eligibilité au mécénat
Mécénat de compétences
Contreparties
Produit partage
... Et encore bien d’autres !

Veille juridique

Replays des webinaires

Replays des ateliers juridiques

https://admical.org/thematiques-base-documentaire/les-fiches-reperes-admical
https://admical.org/contenu/veille-juridique
https://admical.org/contenu/les-webinaires-admical
https://admical.org/contenu/les-ateliers-juridiques


Nos événements
📆 Mardi 3 juin 2025
⏰ De 18h à 21h
📍 Caisse d’Epargne Rhône-Alpes, Lyon
🧑 Ouvert à toutes et tous

Restitution du Baromètre régional à Lyon 

📆 Mercredi 18 juin 2025
⏰ De 11h30 à 14h30
📍 Musée des civilisations de l’Europe et de la Méditerranée, Marseille
🧑 Ouvert à toutes et tous

Restitution du Baromètre régional à Marseille

📆 Mardi 24 juin 2025
⏰ De 11h à 14h
📍 Learning Planet Institute, Paris
🧑 Réservé aux adhérents Admical 

Assemblée Générale

Julie Bourdel

Adèle Desmichelle

Directrice de la programmation
et des études

jbourdel@admical.org

Chargée de programmation
événementielle

adesmichelle@admical.org

Contactez-nous !

Lucile Bonte

Assistante de programmation
événementielle

lbonte@admical.org

https://www.eventbrite.fr/e/restitution-regionale-du-barometre-du-mecenat-dentreprise-lyon-tickets-1302929520269?aff=oddtdtcreator
https://www.eventbrite.fr/e/restitution-regionale-du-barometre-du-mecenat-dentreprise-marseille-tickets-1302936069859?aff=oddtdtcreator
https://www.eventbrite.fr/e/assemblee-generale-admical-tickets-1297077426499?aff=oddtdtcreator
mailto:jbourdel@admical.org
mailto:jbourdel@admical.org
mailto:jbourdel@admical.org
mailto:adesmichelle@admical.org
mailto:lbonte@admical.org


https://cdn.flxml.eu/content/44746/a6f2fd70-1fbb-4c85-bb71-63d041899126/Brochure_parcours_relations_partenariales_Admical_2025.pdf
https://cdn.flxml.eu/content/44746/a6f2fd70-1fbb-4c85-bb71-63d041899126/Brochure_parcours_relations_partenariales_Admical_2025.pdf


Sandra Asperti

Nos formations

Sandra Asperti

Chargée de formation
sasperti@admical.org

Posez vos questions ou recevez le bulletin d’inscription 
en nous contactant à : institut@admical.org

Consulter le catalogue de
formation

Contactez-nous !

Wendy Amadi

Assistante administrative
et commercial

wamabi@admical.org

mailto:sasperti@admical.org
https://www.calameo.com/read/0070001370c69f66bf256
mailto:institut@admical.org
mailto:institut@admical.org
https://www.calameo.com/read/0070001377c9077429a02
https://www.calameo.com/read/0070001377c9077429a02
mailto:wamabi@admical.org
mailto:wamabi@admical.org
mailto:wamabi@admical.org
https://admical.org/formations/maitriser-les-bases-pour-diversifier-vos-partenariats
https://admical.org/formations/mesurer-et-evaluer-limpact-social-de-ses-projets
https://admical.org/formations/personnes-publiques-et-mecenat-cadre-enjeux-pratiques
https://admical.org/formations/mecenat-et-rse-quelles-synergies


Sylvie Parlot-MartinAnita Bonnet

Responsable de développement
abonnet@admical.org

Chargée de développement
sparlotmartin@admical.org

Contactez-nous !

Florence Chautard

Chargée de développement
fchautard.ext@admical.org

mailto:abonnet@admical.org
mailto:sparlotmartin@admical.org
mailto:sparlotmartin@admical.org
mailto:fchautard@admical.org
mailto:fchautard@admical.org


Merci pour votre participation !

Suivez-nous sur les réseaux sociaux

Rendez-vous sur notre site internet, pour rester informé.e de
l’actualité d’Admical !


